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Usage prohibé de logiciels de reconnaissance faciale par les forces de l'ordre
Question écrite n° 14328

Texte de la question

Mme Élisa Martin interroge M. le ministre de l'intérieur sur l'usage prohibé de la reconnaissance faciale par la
police et la gendarmerie française depuis 2022. Le média d'investigation Disclose dévoile dans une enquête
parue le 16 mars 2026 que sur leurs téléphones professionnels « NEO » - pour « nouvel équipement
opérationnel » -, les agents disposent d'un logiciel de reconnaissance faciale qui peut lire les cartes d'identité ou
les plaques d'immatriculation des véhicules et fournir dans l'immédiat des informations personnelles à partir
d'une photographie prise sur l'instant. Cette technologie est directement reliée au fichier de traitement
d'antécédents judiciaires (TAJ) et peut donc accéder aux fiches de plus d'un quart de la population française.
Elles contiennent le nom, la date de naissance, l'adresse, la profession, les coordonnées téléphoniques de
chaque personne et parfois des renseignements tels que l'appartenance politique ou religieuse. Le fichier TAJ
dispose de jusqu'à 9 millions de portraits de face, les fiches de 17 millions de mis en cause et de 48 millions de
victimes. L'enquête révèle ainsi que des fonctionnaires ont recours à l'utilisation de la reconnaissance faciale
lors de contrôles d'identité en toute illégalité. En effet, si une note interne du directeur général de la gendarmerie
de novembre 2020 élargit l'accès au TAJ aux agents de la voie publique et de la sécurité routière, le code de
procédure pénale limite strictement la consultation de ce fichier. Elle ne peut se faire que dans le cadre
d'enquêtes judiciaires concernant un crime, une infraction, un délit ou dans des enquêtes administratives. Seuls
des agents « individuellement désignés et spécialement habilités » peuvent accéder au fichier (article R. 40-28
du code de procédure pénale). Le TAJ ne peut donc aucunement être consulté en temps réel. Pourtant, le
rapport d'activité de l'IGPN de 2023 atteste à la page 35 que ce fichier est « fréquemment utilisé sur la voie
publique lors de contrôles d'identité » et va même jusqu'à alerter sur le risque « que le nombre de consultations
injustifiées s'accroisse » avec l'accès direct au TAJ permis par les appareils NEO. Les consultations du fichier
associées à de la reconnaissance faciale sont effectivement passées de 375 000 en 2019 à 1 million en 2024.
En 2023 déjà, le déploiement illégal du logiciel Briefcam dans plusieurs services de police et de gendarmerie en
France a fait l'objet d'une première révélation de Disclose. Celle-ci a déclenché une enquête administrative du
ministère de l'intérieur qui a débouché sur la mise à l'arrêt de ce dispositif. La même année en Isère, le tribunal
administratif de Grenoble a censuré la décision du maire de la commune de Moirans de recourir à ce logiciel,
considérant qu'il permet « de procéder à des traitements relevant du droit des données à caractère personnel »
sans qu'il n'apporte « aucune garantie de nature à sauvegarder le droit au respect de la vie privée des
administrés », pourtant prévu par la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789. Dans le même
temps, la loi relative aux jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 a introduit l'expérimentation de la
vidéosurveillance algorithmique. Cette technologie recourt inévitablement à la biométrie comme l'affirme à juste
titre la CNIL puisqu'elle analyse les caractéristiques physiques strictement propres à une personne et a ainsi
servi à étudier les comportements dans l'espace public. Son prolongement jusqu'à la fin de l'année 2027 indique
une volonté politique de pérenniser son usage en dépit des nombreuses dérives liberticides inhérentes à son
fonctionnement. D'autres propositions de loi plus récentes comme celle portant sur la protection des
commerçants avec l'outil numérique viennent faire entrer l'usage de la vidéosurveillance algorithmique dans le
droit commun. Pourtant, les conséquences de cet outil n'ont rien d'ordinaire. L'enquête de Disclose livre
plusieurs témoignages révélateurs des dangers qu'il représente pour la démocratie et les libertés publiques. En
effet, un manifestant a fait l'objet d'une identification par reconnaissance faciale sous la contrainte lors d'un
contrôle de police à la sortie d'un rassemblement en soutien à la Palestine place de la République à Paris. À
Marseille, un jeune homme explique avoir été contrôlé et identifié après qu'un agent l'a photographié sans que
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ses papiers d'identité ne lui aient été demandés. Cette méthode ne respecte pas les droits de la personne et
génère un climat de suspicion généralisée. Elle tend vers un fichage de la population et vers la surveillance de
masse. La reconnaissance faciale repose sur la catégorisation des caractéristiques physiques des individus et
conduit inévitablement à de la discrimination. En juillet dernier, le Gouvernement britannique a annoncé
l'instauration d'une intelligence artificielle capable d'évaluer l'âge d'une personne en fonction des traits du visage
et l'application de ce dispositif aux exilés se déclarant mineurs. Cet exemple illustre les atteintes aux droits
humains et le traitement inégalitaire des personnes auxquels conduit assurément une estimation basée sur des
caractéristiques physiques génériques. Ainsi, elle lui demande comment il est possible que des policiers et
gendarmes soient équipés de technologies qui permettent un recours à la reconnaissance faciale pourtant
prohibé, s'il compte ouvrir une enquête administrative et interdire l'usage de ces appareils et quelles sanctions
vont être prises concernant l'utilisation du traitement d'antécédents judiciaires en dehors de tout cadre légal.
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